Création de la régie

Lacréation de larégie est demandée au service comptable et financier par le responsable de lamission au
moins un mois avant le début de celle-ci.

Un formulaire de demande d’ ouverture de régie est disponible sur la plateforme de service de I’ EFA

EFA formulaire demande regie.docx

Une fois finalisé, ce fichier est a retourner a : etienne.lemarignier@efa.gr

nolwenn.lespagnol@efa.gr

et copie a catherine.pantazis@efa.gr
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